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ä assurer la liaison des armes et ä varier les conditions cle

manoeuvre. D'autre part, toules les fois qu'on ne pourra former
de detachement combine, lorsque Tartillerie sera livree ä elle-
meme et que ses effectifs seront trop faibles pour opposer cleux
batteries ou deux groupes Tun ä Tautre, il conviendra dans
les themes de manoeuvre de toujours marquer Tennemi par
des fanions ou des cibles'. Pendant de longues annees, alors
qu'on evoluait uniquement autour de la caserne, on n'avait
aucune raison de figurer Tennemi et Ton se bornait a le
supposer. On en revient aujourd'hui et le detachement charge
de representer Tennemi, s'il dispose d'une certaine independance

et sait manceuvrer, ne sera pas celui dont la mission
sera la moins instructive.

En attendant epie les canons ä tir rapide viennent de
nouveau bouleverser le reglement, il restera sous son regne de
beaux jours ä Tartillerie helvetique. Major E. M.

1 On represente l'artillerie par une toile de lm2, clouee sur cleux piquets, sur
laquelle on figure la Silhouette d'une piece, deux pieces comptant pour une
batterie"; l'infanterie par cles cibles de tirailleurs couches ä raison de 20 par
compagnie. Ces objectifs sont portes par G k 8 bommes montes, auxquels on
peut adjoindre des eclaireurs et des estafettes pour le service cle sürete. Le
detachement ennemi ainsi compose est place sous la direction d'un ou deux
officiers qui reeoivent du directeur de la manceuvre le theme general et un thöme
special.

La remonle de la cavalerie en Suisse.

(Fin.)

L'elevage du cheval au point de vue agricole suisse.

La question se pose aussi au point de vue agricole.
Avons-nous, en Suisse, avantage ä ölever le cheval ou non?

Autrement dit, l'elevage est-il une source de benefices pour
l'agriculteur

Cette question analogue ä beaucoup d'autres, qui se posent
en agriculture, revient ä etablir pour chaque cheval vendu sa

comptabilite par profits et pertes et voici la balance. Ce calcul
a ete etabli comme suit, en 1884, par M. W. de Rham, dans
le cc Bulletin de la Societe hippique » :
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Ire ANNEE

Saillie et frais Fr. 30

Surplus de la nourriture de la jument :

120 jours k 30 cent. pendant la gestation 36

150 jours k 50 cent. pendant l'allaitement. 75

Perte de travail pour la jument 30

7 mois entretien du poulain 171

A l'ecurie, k 10 fr. par mois 70 241

2e ANNEE

4 mois au päturage 50

8 mois d'ecurie avec 1 kg. avoine par jour,
soit 21 fr. par mois 108 218

3« ANNEE

4 mois au päturage 60

Le poulain gagne par son travail 1/3 de son
entretien ä l'ecurie, restent donc 160 jours
k 90 cent. par jour (11j.i kg. par jour) 128 188

4e ANNEE

Le pouiain gagne par son travail Ies s/4 de sa

nourriture, l'entretien est donc de 90 jours
seulement ä 1 fr. 40 par jour 126

Ferrage et frais de dressage 27 153

Total pour les quatre annees 800

Si nous plagons ce prix de revient en regard des prix cle vente nous

avons:
Prix cle rpv'ent Prix dt' venle moyen

k 6 mois 171 cle 200 ä 300

ä 1 an 241 350 ä 450

ä 2 ans 459 500 ä 600

k 3 ans 646 600 k 800

ä 4 ans 800 800 k 1000

Les prix de vente maxima couvrent les frais d'elevage sans leur laisser
un grand benefice, k cause des risques fort nombreux : mauvaises reus-
sites, accidents, tares qui affectent souvent l'eleve du jeune cheval. Pour
realiser un benefice süffisant et encourageant, l'eleveur devrait pouvoir
vendre ses produits bien reussis, k l'äge de 4 ans, de 1100 k 1200 francs»

et au delä pour des sujets de- choix.

Mais chacun sait que ce marche est aussi fluetuant que
celui des pommes de terre et du fromage. Cela depend cle

Tepoque de Tannee, des goüts, des occasions, de la guerre ou
de la paix. de la secheresse ou de la pluie, etc., tout depend
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si Ton fait le poulain, si on Tachete, si vous le vendez brut ou
dresse, s'il est vite ou beau trotteur; s'il est gros ou sracile;
cab ou charger; poney de panier ou carrossier de landau ; noir
ou bai :

Des noirs et des bai-bruns on estime le cceur,
Le bai, l'alezan clair languissent sans vigueur.

Tous les chevaux ne reussissent pas, meine bien achetes et
bien eleves, et cependant l'eleveur qui a du ressort ne tue pas
un bon moule de pouliniere, si le poulain creve, pas plus que
le vigneron n'arrache sa vigne qui a gele.

M. le lieut.-colonel Bovet clit ä ce sujet:
Quant k la question de savoir si l'on peut produire chez nous Ie bon

cheval, eile est facile ä resoudre, soit par le fait de la röputation qu'avaient
jadis nos races de chevaux soit par Texistence de vastes regions de

päturages dont beaucoup reposent sur un sol calcaire. Do ce que le betail ä

cornes paie mieux sa table, cela ne prouve pas qu'il faille eliminer le cheval.

D'ailleurs, avec les circonstances economiques actuelles et la question

des echanges internationaux, qui est loin d'ötre resolue, nous sommes
d'avis que, dans un pays aussi varie que le nötre dans la Constitution et
la configuration de son sol et de son climat, il faut en tirer un enseignement

et eraindre l'exageration de trop grandes speculations agricoles.
C'est, au reste, le train du monde. Une branche prospöre, on l'exagere et
souvent on la ruine.

M. C. Mallet öcrivait ä la möme epoque :

On peut constater un fait general dans presque toute la Suisse agricole

: c'est le grand developpement de la production du betail et Ie degrö
d'inferiorite oü se trouve, sous tous les rapports, l'elevage du cheval.

Le betail suisse a, dans tous les pays, une röputation justement möri-
tee. Cette röputation procure ä nos eleveurs des debouches faciles et

avantageux qui se sont considerablement augmentes par l'ötablissement
des chemins de fer. Le cheval suisse est aujourd'hui peu connu et peu
estimö ä l'ötranger. II y a trente ou quarante ans, nos chevaux s'exportaient
en grand nombre, en France et en Italie, comme reproducteurs et surtout
pour la remonte d'artillerie de ces deux pays. Ce debouche n'existe plus
pour nous actuellement, les pays qui nous avoisinent, mieux placös que
nous pour l'eleve du cheval, ont fait d'eminents progres dans cette branche.

Ils suffisent maintenant ä leur consommation et importent chez nous
des chevaux pour la cavalerie et le luxe.

Puis plus loin :

Lorsque le paysan suisse pourra vendre les chevaux qu'il eleve k un
prix römunörateur, il est probable qu'il s'adonnera k l'elevage du cheval
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avec plus de zele qu'il ne le fait aujourd'hui; dans toute industrie, la facilite

des debouches, k un prix avantageux. provoque et favorise les
entreprises.

Abordant la question eeonomique et constatant que les im-
portations de clievaux augmentaient d'annöe en annöe, M. de
Rham fait suivre son excellent rapport du 13 döcembre 1884
des conclusions suivantes :

Ges chiffres nous montrent que si, il y a trente ans, l'excödent de notre
importation ne depassait guöre 1000 chevaux par an, nous sommes arrivös,

pour les derniers dix ans, ä une moyenne cle plus de 2500 chevaux par an

en surplus de notre exportation. Ils nous montrent encore que nous
sommes toujours et toujours plus en deficit de production, sauf dans les

annöes de guerre qunnd notre exportation döpasse l'importation ; ainsi en
1855 nous avons exportö 1206 chevaux en sus de notre importation, en

1859, 741, et en 1870 et 1872, 4159. Mais les vides cröes par ces fortes sorties

de chevaux appelaient de fortes importations subsequentes pour les

combler; ainsi en 1873 nous importions 7451 tetes. Admettant qu'actuelle-
ment l'excödent de nos importations chevalines s'ölöve k une moyenne de

2500 tetes par an, evaluees a 1000 fr. piöce, nous nous trouverions depenser

tous les ans au delä de 2 500 000 fr. pour les chevaux clont nous avons
besoin ; car les quelque 2000 chevaux que nous exportons annuellement
ne peuvent etre taxes aussi haut que les 4500 que nous importons, une
forte proportion de chevaux de luxe se trouvant compris dans ce chiffre.
Nous ne risquons guere d'exagerer si nous portons ä 3 000 000 i'argent qui
sort chaque annöe de Suisse pour l'achat de chevaux. Reste ä savoir s'il
vaut mieux les acheter que les produire. La Solution de cette question
dopend beaucoup des mesures qui seront prises en vue de la remonte de

l'armöe suisse. Si les achats en Allemagne inaugurcs en 1874 cessent ä

mesure que reussissent les efiorts faits en Suisse pour creer le beau et
bon cheval militaire, comme cela devrait etre, nos eleveurs. stimules par
des prix eleves. pourront produire avantageusement le beau cheval et
fournir aux besoins du luxe.

La proportion des fourrages consommes par le beeuf
comparativement au cheval n'est pas estimee partout la meme
chose. Le general de ßoine Testime ä 1 cDntre 10; Maurice
de Gaste ä 1 contre 4, le premier chiffre designant le cheval et
le second le beeuf. Dans notre pays, on compte : 1 poulain d'un
an vaut une vache; 2 ans 2 vaches et de 3 ans et en sus 3 va-
ches; une pouliniere suitee de 4 ä 0 vaches, tous ces chiffres
etant compris pour le päturage.

Ainsi tout le monde est d'accord sur ce point c'est que nous
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devons ölever des chevaux: ies economistes, au point de vue
de la richesse nationale; les militaires, au point cle vue de la
defense du pays; et les eleveurs, au point de la prosperite de

l'agriculture qui nourrit les peuples. Gar, si Targent estle nerf
de la guerre, il est aussi celui de l'elevage. Los amateurs desireux

de se distinguer avec des double ou möme des triple pur
sang sauront toujours en trouver suffisamment dans les pays
oü leur elevage, ruineux chez nous, a la chance de se rat-
trapper sur les courses, les paris et autres trucs plus ou moins
honnötes.

Geographie hippiqce de la Suisse.

cc On ne peut pas plus faire des clievaux partout qu'on ne
peut faire du vin partout. »

La geographie hippique de la Suisse qui ressort des recen-
sements federaux et militaires, des concours de pouliches re-
gionaux et federaux, des places de monte et de remonte,
montre qu'on eleve un peu partout, sauf ä Bäle et Geneve1,
mais que cependant l'elevage se groupe par regions ou
probablement il rapporte benefice ä celui qui Ie pratique.

Ces regions sont : le Jura bernois, principalement le district
des Franches-Montagnes, qui aecuse un effectif de 500 pouli-
nieres; le Jura neuchätelois, le Canton de Vaud, un peu partout

sauf les districts de vignoble, principalement les Ormonts
et le Pays-d'Enhaut, Payerne et Orbe, la Vallee du Rhone
vaudoise et valaisanne; le Simmenthai et TEmmenthal (en de-
croissance), et enfin le Rheinthal saint-gallois et grison, et les
Cantons de Schwytz et Unterwald.

En 1895, 5047 juments ont ete saillies par des etalons
approuves et ont donne naissance ä 2557 poulains. Des lors, le
nombre a considerablement augmente et atteindra sürement
cette annöe environ 6500 juments couvertes.

Nous aboutissons ainsi forcement aux conclusions formulöes

par M. le capitaine d'Albis, en 1883, savoir :

cc Le principe de l'achat dans le pays sera formellement pose
comme base fondamentale et celui de l'achat d l'etranger
simplement admis en seconde ligne, acecssoirement et dans le but
unique et clairement etabli de ne fournir d notre remonte

1 Geneve a cependant l'intention de demander im depöt cl'etalon federal pour
1398.
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annuelle que l'appoint absolument indispensable et qui n'aura
pu etre trouve clans le pays.

Depot federal des etalons. Depot des poulains et Depot
central de la cavalerie.

Dans cet apergu sur les ressources chevalines de la Suisse
nous ne pouvons passer sous silence les questions se ratta-
chant au Depot federal d'etalons.

Ce depöt, installe ä Thoune dans les süperbes ecuries de la
nouvelle Regie, comprenait :

En 1895, 5 purs-sang et 32 demi-sang.
En 1896, 6 »

'

» 51 s

Chaque etalon coüte ä la Confederation 1791 fr. par annee,
en deduisanl le revenu des saillies.

La Confederation rachete aux cantons des etalons ayant döjä
fait la monte pour permettre ä ceux qui renoncent ä l'avenir
ä l'achat de reproducteurs cle remplacer le Systeme des etalons
privös par la creation de Station de monte.

II est ä prevoir que l'eflectif atteindra bientöt 100 etalons et
plus et que necessairement on devra scinder et Tadministration

et le siege du depöt.
» Au depöt d'etalons, qui devrait ötre central, pour reduire

au minimum possible les frais de transports, serait adjoint le
cc Tohlenhof » ou haras federal.

¦» Le tout dependrait directement du Departement de TAgri-
culture comme c'est dejä le cas pour les annexes de la Regie.

» En reunissant ces attributions clans une seule main, on
aurait un dicastere independant du Departement militaire,
cree pour defendre les interets de l'agriculture et dont le vaste
champ d'ötudes comprendrait l'amelioration de la race chevaline

avec toutes les questions qui s'y rattachent et le choix des

etalons, en se basant sur les experiences faites et les produits
obtenus.

» Au point de vue de la remonte, il aurait interöt ä bien

preparer les sujets ä lui confies, ä les bien soigner el les bien
presenter lors du triage pour faire honneur ä la maison.

Fourniture du cheval d'artillerie.
Jusqu'en 1874, les chevaux d'artillerie ont ete fournis par

les cantons. Des lois, la Confederation se reservait cette four-



REVUE MILITAIRE SUISSE 511

niture et l'a confiöe au Bureau d'artillerie, qui Ta administree
jusqu'en 1886. Des cette date, jusques et y compris 1893, c'est
le commissariat qui en a ete charge; actuellement, eile est
entre les mains de la Regie. En raison des exigences du
service, cette fourniture a du subir ces diverses transformations
Lorsque ces exigences etaient moins söveres, l'agriculteur
louait volontiers son cheval; mais aujourd'hui, ce recrutement
devient trös difficile. Actuellement, cette fourniture est basee

sur le systöme des contrats avec les fournisseurs dont ies
interets sont absolument opposes ä ceux de Tadministration.
Cette derniere, en effet, demande des bons chevaux et ä bon
compte, alors que le fournisseur a tout interet ä livrer des
cc rossards », qu'il paie ou loue ä vil prix, pour se les faire
payer cher, soit comme location soit comme depreciation.

Un Systeme ä preconiser dans les rassemblements de corps
cm cle divisions, alors qu'on doit transporter ä travers la
Suisse des trains entiers de mauvais briquets, pour atteler
Tartillerie et les trains, serait celui de la mobilisation partielle
par commune avec un large prix cle location. On obtiendrait
de cette fagon cles bons attelages, dont böneficieraient les
manceuvres sans que les interets des proprietaires fussent loses.
Cetle mobilisation partielle pourrait se faire par tirage au sort
ou au choix indifföremment.

En cas de mobilisation generale, la Confederation aurait
avantage ä acheter le cheval de premiere livraison pour eviter
les prix de pension, mais il faudrait alors, en möme temps,
interdire l'importation pour faciliter la revente au desarmement.

Pour resumer, la remonte suisse devrait faire ses achats
avec des chevaux de 3, 4, 5 et 6 ans, au printemps.

Les chevaux de 3 ans passent au depöt ou aux depöts, si
cela devient necessaire. Ceux de 4, 5 et 6 ans passentau döpöt
d'artillerie pour ötre employes aux ecoles et au cours de

repetition.
A la lin des cours, les chevaux cle 6 ans passent en mise;

ceux de 4 Y2 et 5 y2 sont tries par la cavalerie et la Regie
föderale, le solde est passe aux encheres avec les precedents.

Il est fait en automne uu second achat de poulains de 3 %

ans pour le depöt.
II faut supposer, pour la bonne marche du systöme, qu'il

n'y aura pas conflit de competition entre la direction des deux
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grands etablissements, Regie et Depot central, pas plus qu'on
ne peut supposer des divergences entre les departements federaux

de l'Agriculture et du Militaire et entre ceux-ci et les

gouvemements des Cantons confederes.
Les achats faits dans le pays sont generalement limites. On

n'achete non pas tout ce qui est bon ou ce dont on aurait
emploi, mais seulement un certain nombre limite pour chaque
commission. De cette fagon, les commissions restent. toujours
en dedans de leurs moyens, dans les premieres places, se

röservant toujours en provision des dernieres. Comme nous
n'avons jamais assez de chevaux, on ne s'explique guere cette
maniere de faire. On comprendrait plutöt qu'on achete tout
ce qui est bon, puisque la vente est assuree en automne de

tout ce qui est laisse par la cavalerie et la rögie.
II est tres probable qu'avec ce systöme nous n'obtiendrons

pas, des le döbut, le nombre des sujets voulus pour la remonte
annuelle de nos 600 recrues de cavalerie, mais nous forcerons
ä la production quantitativement et qualitativement; nous
donnerions ä nos dragons laboureurs des sujets convenant
mieux au pays et aux travaux agricoles et, jusqu'ä preuve du
contraire, capables de tenir campagne chez nous avec plus de

succes epie Ies importes. Logiquement, il semble que tout
n'est pas subordonnö ä la guerre et qu'une monture qui
convient bien au service civil du cavalier chez lequel eile
demeure 355 jours par annöe, sera toujours mieux soignee,
mieux entrainee, mieux montee, que la rosse qu'on ne sort
qu'avec crainte ou dögoüt; qui s'use devant une cröche mal
remplie, un ratelier trop haut, aux bätons trop rapproches et

qui n'est bonne qu'ä plonger, pointer, boquer et caracoler
pendant 10 jours de service, quand eile ne rentre encore pas
fourbue ou blessee par suite du defaut de preparation.

L'achat du cheval de 3 ans, bien eleve, permet de pouvoir
le nourrir en vue de son futur service, de lui donner une
gymnastique fonctionnelle en rapport avec son developpement
corporel et de Tendurcir progressivemeut pour lui eviter le

claquage et la ruine avant qu'il ait jete tous ses gourmes ou
crache toutes ses dents cle lait.

En Suisse, nous possedons deux depöts de transition, oü le

poulain est place en sortant de l'ecurie de l'eleveur; ce sont :

pour la Rögie federale, le cc Tohlenhof» ä Uebeschi, et pour
ie Depot central la ferme de Hofwyl, sur la ligne Berne-Bienne.
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Le domaine de Wytzwyl, appartenant au Canton cle Berne,
avec 150 heetares, situe ä la limite des Cantons de Berne,
Fribourg, Neuchätel et Vaud, ä proximite de la ferme
penitentiaire du Lindenhof, serait, parait-il, tres designe et qualifie
pour cela. Cet ötablissement aurait d'abord le grand avantage
d'etre central, d'un prix abordabie, possedant ä parts presque
egales un sol fertile pour les fourrages et un sol sablonneux

pour pistes et paddocks. La proximite de la ferme de Lindenhof

permettrait Tutilisation des etalons aux travaux agricoles,
et cela pour le plus grand bien de leur sante et .des facultes

pour lesquelles on les entretient. Les installations relatives au
depöt coüteraient environ 350 000 fr. Esperons que la chose
aboutira. Le depöt transitoire du depöt central est Hofwyl,
loue par la Confederation. Sauf erreur ou Omission, le bau est
termine dans cleux ans et on songe ä ne pas le renouveler.
L'emplacement est humide, les paddocks restreints et defonces
et l'endroit un peu en dehors des Communications.

La commune d'Avenches a offert, pour cette installation,
les vastes proprietes qu'elle possede le long de la Broye. On

parle aussi du Sand, pres Schönbühl, achete par la Confederation

pour place de tir et qui, actuellement, est loue pour un
pacage ä moutons. — « Qui vivra verra». — II ne manque
donc dans le pays ni les remontes, ni Targent pour les payer,
ni les installations pour les bien elever, ni les ecoles pour les
dresser, ni les conscrits pour les monter ; il ne manque que
le bon vouloir pour les acheter.

Examen des facilites que la confederation pourrait
accorder aux officiers pour l'achat de leurs chevaux
— assurance des chevaux d'officiers, vie et transport

Le recrutement de bons officiers est-chose difficile dans une
armee de milices, mais celui d'officiers cavaliers Test encore
plus.

Jusqu'ä 25 ou 30 ans, cela marche encore ; mais des lors
cc celui qui n'a pas monte le cheval coquin ä 20 ans, ne monte
plus ä 40 ii, la lutte pour la vie, les affaires ne laissent plus
qu'ä une certaine classe de privilegies le plaisir de dilater leur
poitrine et ouvrir leur estomac avant dejeuner.

Par quel moyen pourrait-on suppleer ä cette lacune dans
notre armee Ils sont nombreux et variös ; mais la plupart
se heurtent ä des questions de temps ou d'argent. On a fourni

1897 ' 34
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gratuitement cles chevaux de rögie pour des cours d'equitation
d'hiver. On en a meme autorise en etö, cette annöe, pour les
divisions qui ont leur rassemblement dans Tannee ; mais,
malgrö tout, Tequitation est devenue un sport coüteux, un des

plus ruineux, sinon coule du moins bien malade, auquel la

bicyclette pliante donnera un coup fatal et qui sera fini...
ni...ni le jour oii on aura trouve celle qui marche ä travers
champs et court en steeple-chase.

II ne faut pas s'exagerer la portöe de cette lacune. L'öquitation

correcte, teile que l'enseignait sire Pluvinel sous
Louis XIV, s'est transformee pour ne pas dire anglicanisce.
L'Angleterre est le pays oü Ton monte le plus et le plus mal,
dit-on. Lä cc outre », il n'y a de Conventions que pour Tadap-
tation du cheval ä certains services et pour tel et tel cavalier,
mais pour Tequitation, chacun s'y lance ä sa maniere. On part
en chasse coinme Ton sait et comme Ton peut, tant pis pour
la casse et gare de devant. Chez nous on est joliment conventionnel

: il y a les jambes en avant, les genoux sous le men-
ton et la pointe des pieds en dedans. II se tient bossu. la töte
de travers, les mains trop hautes, etc. —Erreur... Enfourchez

pour le mieux, marchez vite et partout, et restez dessus.
11 a ete question de delivrer aux officiers des chevaux aux

mömes conditions qu'ä la cavalerie. On a parle d'une
assurance mutuelle, mais sans pouvoir trouver de base solide ä ce

systöme, melange de civil et de militaire. L'assurance ä une
Compagnie n'etait guere possible, vu qu'aucune n'a son siege
en Suisse.

Une idöe qui avait fait son chemin et a öle etudiee, ötait
celle de bonifier ä tout officier possesseur d'un cheval de selle
une ration de fourrages comme aux officiers superieurs. Une
partie des frais qui auraient resulte de cette mesure auraient
ete eompensös par une diminution de Teffectif de la Regie,
cpü est actuellement d'environ 500 chevaux, avec un budget
de 550 000 fr., dont 116 420 fr. de fourrages et 145 000 fr.
pour achat de chevaux et matöriel. La Regie a une remonte
annuelle de 60 ä 80 chevaux.

Apres ötude de la question, on peut se convaincre qu'il faut
en rabattre. La valeur que la Confederation pourrait allouer ä

ce nouveau service suffirait ä peine ä la moitie de l'entretien
d'un bon cheval en campagne et le tiers en ville. Nous comptons

que l'entretien d'un cheval par an coüte 1500 fr. en ville
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et 1000 fr. ä la campagne, et que la Confederation ne pourrait
guere payer plus de 1 fr. 50 par jour, soit 550 fr. environ par
an. II est clonc douteux que la somme ä parfaire, soit 500-1000
francs, augmente de beaucoup le nombre des cavaliers prali-
quants, et on ne manquerait pas de faire observer que cette
bonification est destinee ä ceux dont les moyens leur permettent

de garder un cheval apte au service, sans Taide de la
Confederation. II est ä prevoir plutöt que la ration militaire
aurait servi ä tout autre chose qu'ä preparer des chevaux
pour le service de guerre et aurait dögenere en peu cle temps
en. speculation. Nous voulons dire par lä que ces chevaux
auraient öle plutöt atteles que monles et, trös souvent, cedes
ä des tiers.

La Regie detenant le seul stock de chevaux d'officiers
disponible dans rarmee suisse, ne peut pas les distribuer
isolement, en dehors du service, aux officiers desireux de se maintenir

ou perfectionner en equitation, alors qu'ils sont eloignes
des villes oü existent des ecoles enselgnant ce sport. D'un
autre cöte, il n'est guere possible de faire maintenir Tassiette
et la pince ä un officier si on ne lui fournit pas l'outil pour
cela, tout comme si, en lui recommandant Tescrime, on lui
retirait son sabre.

En eliminant Tun apres Tautre ces divers systömes, ä cause
des difficultös pratiques, budgetaires et constitutionnelles,
nous nous rallierions ä la suivante :

A chaque place d'armes serait adjoint un manege, cle plus
ou moins grandes dimensions, suivant les besoins. Les
maneges existant dejä sur les places de cavalerie et cTartillerie,
on en etablirait sur celles d'infanterie ct du gönie. Lä oü existent

des maneges civils, ils pourraient ötre loues pour la
circonstance. On pourrait aussi, sur les places de peu d'importance,

installer, en attendant mieux, des carris ou maneges
ouverts. A cliaque place serait detache, pour les cours
d'instruction ou de repötition, un professeur d'equitation : instrueteur

ou officier de cavalerie, cTartillerie ou de train ; officier
ou sous-officier de remonte ; professeur civil d'equitation, au
besoin avec le nombre necessaire de chevaux de seile de la
Regie ou du döpöt central. Les lecons d'equitation pour
officiers feraient partie du programme de tout cours d'instruction
et, clans la mesure du possible, des cours cle röpetition. On
etablirait par ce moyen-lä une base serieuse de cheval chez
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tous ceux cc possedant le bäton de marechal dans leur
giberne» ; une sorte de sölection entre ceux qui ont des
aptitudes ou du goüt et ceux qui n'en ont pas, tout en faisant
bönelicier les officiers d'une excellente gymnastique, qui cor-
rigerait chez beaucoup les ravages du sport de la becane.

A. Dutoit, major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

ALLEMAGNE

Augmentation «Ie la flotte. — La question du credit pour la

marine va revenir prochainement sur le tapis en Allemagne. La Gazette

de l'Allemagne du Nord publie k ce propos un article sur la Situation de

l'Allemagne si eile avait une guerre avec la France. Nous en detachons les

passages suivants :

cc D'apres l'opinion de beaucoup de personnes competentes, une guerre
entre l'Allemagne et l'Angleterre est bien moins probable qu'une guerre
entre l'Allemagne et la France, guerre pendant laquelle la neutralite
armee de la Russie empecherait l'intervention de nos allies. Une nouvelle
lutte avec nos voisins de France serait tout ä fait difförente de la precedente,

eile serait terrible k la frontiere des deux pays, il ne se produirait
pas comme en 1870 de coups decisifs, mettant des le commencement la
victoire du cöte d'une des parties belligerantes.

» Les Francais ont beaucoup appris; leur armee, d'apres tout ce que
fon apprend ä ce sujet, vaut peut-etre l'armee allemande; mais alors
mftme que l'avantage serait du cöte des armees allemandes et que l'ennemi
ne pourrait pas les empecher d'entrer en France, notre marche en avant
serait neanmoins tres lente. Tout, oui, tout, sans rien excepter de ce qui
contribue k rendre une armee excellente, met les generaux frangais en

etat de defendre avec succes chaque pouce de territoire et aussi de

reprendre dans certaines circonstances 1'offensive. En möme temps, les
chefs de l'armee ennemie chercheraient a amener une action decisive lä

oü ils sont dans une Situation plus avantageuse que la nötre.
» La flotte frangaise n'a rien pu faire en 1870, parce qu'elle etait faible-

numeriquement et que son armement n'etait pas ä la hauteur desa täche,
mais aujourd'hui la France, est une puissance navale de premier rang.
Dans l'ötat oü est actuellement la flotte allemande, nos escadres ne
pourraient nullement tenir la mer contre la flotte ennemie ; si elles essayaient
de le faire, les Frangais remporteraient tres probablement une victoire
complete. On peut lire dans les colonnes des journaux anglais ce qui
arriverait alors Si nos cötes etaient bloquees, toute la nation allemande
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